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Affichage communautaire 
Du 17.12.2021 
Au 17.02.2022 

Communauté de Communes 

AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE  
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 10 DECEMBRE 2021 

 
Les textes intégraux des actes sont consultables à l’accueil de la Communauté de Communes aux heures habituelles 

d’ouverture. 
 

Date de convocation : 3 décembre 2021 
 

Membres en exercice : 57 Présents : 45 Votants : 54 
 
L’an deux mille vingt-et-un, le dix décembre à neuf heures trente, le Conseil communautaire légalement convoqué, s’est réuni sous 
la présidence de Monsieur Philippe LE RAY, Président, salle du Ménec à CARNAC. 
 
Etaient présents : Annie AUDIC, Karine BELLEC, Katia BONNEC, Sandrine CADORET, Hervé CAGNARD, Hélène CODA POIREY, Olivier 
COJAN, Dominique DE WIT, Valérie DIARD-MARTIN, Alain DONY, Stéphanie DOYEN, Amélie FUSIL-de ROBIANO, Roland GASTINE, 
Bruno GOASMAT, Nathalie GUEMY, Marie-Pierre HELOU, Guy HERCEND, Lionel HERVE, Diane HINGRAY, Claude JARNO, Pascal 
LE CALVE, François LE COTILLEC, Ronan LE DELEZIR, Philippe LE FUR, Pascal LE JEAN, Marie-Françoise LE JOSSEC, Fabien LE PALLEC, 
Michel LE RAY, Philippe LE RAY, Benoit LE ROL, Jean-Luc LE TALLEC, Sophie LEMOULINIER, Olivier LEPICK, Chantal MAHIEUX, Claire 
MASSON, Yves NORMAND, François POMMOIS, Dominique RIGUIDEL, Aurélie RIO, Fabrice ROBELET, Odile ROSNARHO, Katia SCULO, 
François SERMIER, Franck VALLEIN, Bertrand VERGNE. 
 
Absents ayant donné pouvoir : Julien BASTIDE à Benoit LE ROL, Marie DUBOIS à Nathalie GUEMY, Gildas GOUARIN à Sophie 
LEMOULINIER, Pierrick KERGOSIEN à Claire MASSON, Chantal LE BIHAN-LE PIOUFF à Michel LE RAY, Lénaïck LE PORT-HELLEC à Jean-
Luc LE TALLEC, Patrick LE ROUX à Sophie LEMOULINIER, Sylvie OLLIVIER à Diane HINGRAY, Dominique OLLIVIER-FRANKEL à Alain 
DONY. 
 
Absents excusés : Jean-Luc CHIFFOLEAU, Christelle JAFFRE-DANET, Jean-Michel LASSALLE. 
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer valablement. 
 

Décision N° Titre Objet Vote 

2021DC/132 
Désignation du Secrétaire 
de séance 

Nommer M. Pascal LE JEAN, Secrétaire de 
séance. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/133 
Adoption du procès-
verbal de la séance 
précédente 

Approuver le procès-verbal de la séance du 
29 septembre 2021 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

 

Membres en exercice : 57 Présents : 46 Votants : 55 

 
Etaient présents : Annie AUDIC, Karine BELLEC, Katia BONNEC, Sandrine CADORET, Hervé CAGNARD, Hélène CODA POIREY, Olivier 
COJAN, Dominique DE WIT, Valérie DIARD-MARTIN, Alain DONY, Stéphanie DOYEN, Amélie FUSIL-de ROBIANO, Roland GASTINE, 
Bruno GOASMAT, Nathalie GUEMY, Marie-Pierre HELOU, Guy HERCEND, Lionel HERVE, Diane HINGRAY, Christelle JAFFRE-DANET, 
Claude JARNO, Pascal LE CALVE, François LE COTILLEC, Ronan LE DELEZIR, Philippe LE FUR, Pascal LE JEAN, Marie-Françoise 
LE JOSSEC, Fabien LE PALLEC, Michel LE RAY, Philippe LE RAY, Benoit LE ROL, Jean-Luc LE TALLEC, Sophie LEMOULINIER, Olivier 
LEPICK, Chantal MAHIEUX, Claire MASSON, Yves NORMAND, François POMMOIS, Dominique RIGUIDEL, Aurélie RIO, Fabrice 
ROBELET, Odile ROSNARHO, Katia SCULO, François SERMIER, Franck VALLEIN, Bertrand VERGNE. 
 
Absents ayant donné pouvoir : Julien BASTIDE à Benoit LE ROL, Marie DUBOIS à Nathalie GUEMY, Gildas GOUARIN à Sophie 
LEMOULINIER, Pierrick KERGOSIEN à Claire MASSON, Chantal LE BIHAN-LE PIOUFF à Michel LE RAY, Lénaïck LE PORT-HELLEC à Jean-
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Luc LE TALLEC, Patrick LE ROUX à Sophie LEMOULINIER, Sylvie OLLIVIER à Diane HINGRAY, Dominique OLLIVIER-FRANKEL à Alain 
DONY. 
 
Absents excusés : Jean-Luc CHIFFOLEAU, Jean-Michel LASSALLE. 
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer valablement. 

 

Décision N° Titre Objet Vote 

2021DC/134 

Ajustement des aides 
communautaires en 
faveur de l’habitat 

DECIDE :  
- d’adopter les modalités d’attribution des 
aides communautaires ci-jointes et relatives : 
 - à la production du logement social, 
 - au règlement des garanties 
d’emprunts en faveur du logement social, 
 - au portage foncier, 
 - aux opérations en accession aidée, 
 - à la cession du foncier communal à un 
opérateur (offre nouvelle logement locatif 
social), 
 - à la réhabilitation et au 
conventionnement du parc locatif public ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/135 

Modalités de 
reconstitution de l’offre 
de logements locatifs 
sociaux vendus 

DECIDE :  
- d’adopter les modalités de reconstitution de 
logements locatifs sociaux vendus précisées en 
annexe à la présente note ; 
- de donner tout pouvoir à M. le Président et 
de l’autoriser à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/136 

Aides à l’amélioration du 
parc de logements privés - 
Règlement posant les 
modalités d'attribution et 
de versement à compter 
du 1er janvier 2022 

DECIDE :  
- d’abroger la délibération n°2018DC/146 
relative aux aides à l’amélioration de l’habitat 
(parc privé) - Règlement posant les modalités 
d’attribution et de versement ; 
- d’adopter les modalités d’attribution des 
aides communautaires susvisées (et leurs 
annexes) ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/137 

Modalités de concertation 
pour l’aménagement du 
quartier de « La 
Chartreuse » à Brec’h 

DECIDE :  
- d'approuver les objectifs de la concertation et 
les modalités exposés ci-dessus ; 
- d’autoriser le lancement de ladite 
concertation ; 
- d’autoriser la rédaction de tout acte, ainsi que 
toutes démarches nécessaires à la mise en 
œuvre et à l'exécution de la présente 
délibération ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 
 
M. Olivier LEPICK 
étant sorti. 

2021DC/138 Politique d’acquisition et 
de portage foncier par 
Auray Quiberon Terre 

DECIDE :  
Délibération adoptée 
à l’unanimité 
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Atlantique – Règlement 
d’intervention 

- d’adopter le règlement du programme 
d’action foncière communautaire ainsi que la 
convention type ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

2021DC/139 

Comité des Partenaires – 
Création et Composition 

DECIDE :  
- de créer le comité des partenaires selon la 
composition présentée ci-dessous :  
• des représentants d’Auray Quiberon 
Terre Atlantique ou organismes associés : 
o le Président ou son représentant, le 
Vice-Président en charge de la mobilité, 
o le maire de chaque Commune-
membre d’Auray Quiberon Terre Atlantique ou 
son représentant ou tout élu du conseil 
municipal pouvant être désigné à cet effet ; 
• des représentants d’employeurs : 
o Un représentant de la CCI Antenne 
d’Auray, 
o Un représentant de la Chambre des 
Métiers, 
o Un représentant de Pôle Emploi, 
o Un représentant de la Mission Locale ; 
• des représentants des associations 
d’usagers et d’habitants : 
o Un représentant de la fédération de 
roller-skating, 
o Un représentant du collectif Alors On 
S’bouge, 
o Un représentant du collectif Bicyclette 
Bretagne, 
o Un représentant d’une association du 
territoire affiliée à la Fédération française des 
Usagers de la Bicyclette (FUB), 
o Un représentant du Cap des Possibles 
– Pays d’Auray en transition, 
o Deux représentants des associations 
de parents d’élèves, 
o Un représentant de l’espace 
Autonomie Santé d’Auray ; 
• un représentant de la société civile : 
o le président ou un membre du Conseil 
de Développement du Pays d’Auray ; 
• des représentants institutionnels 
partenariaux : 
o Un représentant de l’Etat, 
o Un représentant de la Région 
Bretagne, 
o Un représentant du Département du 
Morbihan, 
o Un représentant de la Destination 
Touristique Bretagne Sud Golfe du Morbihan, 
o Un représentant de l’Office de 
tourisme Intercommunal, 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 
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o Un représentant du Grand Site 
Dunaire, 
o Un représentant du Parc Naturel 
Régional Golfe du Morbihan, 
o Un représentant du Conservatoire du 
Littoral ; 
- d’approuver les modalités de 
fonctionnement de ce comité ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document à intervenir dans le cadre de 
l’exécution de la présente délibération. 

2021DC/140 

Avis de la Communauté 
de communes sur les 
dérogations au repos 
dominical à l’initiative du 
Maire 

DECIDE :  
- de donner un avis favorable sur toute 
dérogation au repos dominical à l’initiative du 
Maire, et notamment pour l’année 2022 sur les 
demandes de :  
- la Commune d’Auray : les dimanches 16 
janvier ; 26 juin ; 28 août ; 4, 11 et 18 décembre 
2022 ; 
- la Commune de Locmariaquer : les dimanches 
19, 26 juin ; 3, 10, 17, 24 et 31 juillet ; 7, 14, 21, 
28 août et le 4 septembre 2022 ; 
- la Commune de Quiberon : les dimanches 24 
avril ; 26 juin ; 3, 10, 17, 24 et 31 juillet ; 7, 14, 
21, 28 août ; 18 décembre 2022 ; 
- la Commune de Saint-Pierre Quiberon : les 
dimanches 17 et 24 avril, 29 mai, 10, 17, 24 et 
31 juillet, 7, 14, 21, 28 août et le dimanche 18 
décembre 2022 ; 
- la Commune de Pluneret : les dimanches 16 
janvier, 13 mars, 12 juin, 18 septembre, 16 
octobre, 20 et 27 novembre, 4, 11, 18 
décembre 2022 ; 
- d’autoriser M. le Président à informer les 
Maires concernés de cet avis et à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/141 

Fixation du prix de vente 
des terrains du Parc 
d’activités de Lann Er Vein 
à Camors 

DECIDE :  
- de fixer le prix de vente de ces parcelles ZN 
651 d’une surface de 2 025 m² sise au 10 rue 
de l’antenne et ZN 652 d’une surface de 
1 661m² sise au 8 rue de l’allée couverte, Parc 
d’activités de Lann Er Vein à Camors, au prix de 
10 € HT le m² ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/142 Convention de 
financement avec la 
Compagnie des Ports du 
Morbihan dans le cadre 
des travaux de rénovation 
du futur immeuble 
d’entreprises « 
LAB’OCEAN » à la Trinité-
sur-Mer 

DECIDE :  
- d’autoriser M. le Président à signer la 
convention pour financer une partie des 
travaux de rénovation du futur immeuble 
d’entreprises « LAB’OCEAN » à hauteur de 
100 000 €, ainsi que tout document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 
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2021DC/143 Convention de 
financement avec la 
Compagnie des Ports du 
Morbihan dans le cadre 
des travaux de rénovation 
et de mise aux normes 
environnementales de la 
station de carburant du 
port de Houat et de 
démantèlement de la 
station de carburant 
d’Hoëdic 

DECIDE :  
- d’autoriser M. le Président à signer la 
convention pour financer une partie des 
travaux de rénovation et de mise aux normes 
environnementales de la station de carburant 
du port de Houat et de démantèlement de la 
station de carburant d’Hoëdic à hauteur de 
80 000 €, ainsi que tout document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/144 

Dispositif Pass Commerce 
et Artisanat - Avenant à la 
convention signée avec la 
Région Bretagne pour la 
prolongation du dispositif 

DECIDE :  
- d’approuver le prolongement jusqu’au 30 juin 
2023 du dispositif « Pass Commerce et 
Artisanat » et ses adaptations provisoires 
portant sur la numérisation/digitalisation des 
entreprises ;  
- d’approuver l’avenant à la convention pour la 
prolongation du dispositif « Pass Commerce et 
Artisanat » avec le Conseil régional de 
Bretagne ; 
- d’autoriser M. le Président à signer l’avenant 
à la convention, ainsi que tout document 
relatif à ce dossier, notamment les décisions 
individuelles d’attribution d’aides qui seront 
prises dans ce cadre. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/145 

Projet d’aménagement du 
Parc d’activités de 
Breventec - Evolution du 
périmètre et des 
modalités de financement 

DECIDE :  
- d’approuver le nouveau périmètre 
d’aménagement du PA de Breventec tel 
qu’annexé ; 
- d’approuver les modalités de son 
financement, telles que définies ci-dessus ;  
 - d’autoriser la signature de tout document 
afférent à la réalisation de cette opération. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/146 
Adoption de la grille 
tarifaire du Golf de Saint-
Laurent pour l’année 2022 

DECIDE :  
- d’approuver la grille tarifaire 2022 du Golf de 
Saint-Laurent annexée ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/147 

Versement d’un acompte 
sur la subvention 2022 en 
faveur de l’Association Ti 
Douar Alre 

DECIDE :  
- d’autoriser le versement, avant le vote du 
budget primitif, d’un acompte pour un 
montant de 34 000 €, correspondant à 40% du 
montant de la subvention allouée en 2021, à 
réaliser au cours du 1er trimestre 2022, et qui 
viendra en déduction de la subvention qui 
pourra lui être accordée au titre de l’année 
2022 ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/148 Versement d’un acompte 
sur la subvention 2022 en 
faveur de l’Académie de 
Musique et d’Arts Sacrés 

DECIDE :  
- d’autoriser le versement, avant le vote du 
budget primitif, d’un acompte pour un 
montant de 19 200 €, correspondant à 40% du 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 
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montant de la subvention allouée en 2021, à 
réaliser au cours du 1er trimestre 2022, et qui 
viendra en déduction de la subvention qui 
pourra lui être accordée au titre de l’année 
2022 ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

2021DC/149 
Approbation du schéma 
d’accessibilité du réseau 
des Médiathèques Terre 
Atlantique 

DECIDE :  
- d’approuver le Schéma d’accessibilité du 
réseau des Médiathèques Terre Atlantique tel 
qu’annexé ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/150 

Demande de classement 
de la SPL “Auray Carnac 
Quiberon Tourisme” - 
Office de Tourisme 
Intercommunal de la Baie 
de Quiberon en catégorie 
II 

DECIDE :  
- de solliciter auprès du Préfet du Morbihan le 
classement de l’Office de Tourisme 
Intercommunal Baie de Quiberon en catégorie 
II ; 
- d’autoriser le Président à adresser le dossier 
de classement au Préfet en application de 
l’article D.133-22 du Code du tourisme et à 
signer tous les documents à intervenir y 
afférents. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/151 

Extension de territoire du 
Programme Breizh Bocage 

DECIDE :  
- de poursuivre le programme Breizh Bocage 
dans les conditions précitées ; 
- d'autoriser M. le Président à engager les 
démarches administratives afférentes audit 
programme Breizh Bocage, notamment à 
signer les documents des appels à projet 2022 
(animation TO 441 et travaux TO 763) de la 
Région, ainsi que tout document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/152 

Mise en place d’un 
programme d’aides 
financières pour 
l’assainissement 

DECIDE :  
- de mettre en œuvre le programme d’aides 
pour les systèmes d’assainissement collectif et 
non collectif installés sur le territoire selon les 
modalités définies ci-dessus ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/153 

Révision des tarifs Eau et 
Assainissement 

DECIDE :  
- d'adopter le tarif d’eau potable part 
collectivité pour l’année 2022 suivant l’annexe 
jointe ; 
- d'adopter le tarif de d’assainissement 
collectif, part collectivité, pour l’année 2022 
suivant l’annexe jointe ; 
- d'appliquer ces tarifs à compter du 1er janvier 
2022 ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/154 
Modalités des opérations 
d’aménagements en 
matière d’eau potable et 
d’assainissement portées 

DECIDE :  
- d’approuver les conventions et le cahier des 
préconisations techniques tels que définis en 
annexes ; 
- d’autoriser M. le Président à signer :  

Délibération adoptée 
à l’unanimité 
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par des aménageurs 
extérieurs 

• la convention relative à la conception 
et mise en œuvre de réseaux et installations 
annexes réalisées dans le cadre de projets 
d’aménagement en vue de leur intégration aux 
réseaux publics dans les conditions prévues 
aux règlements de service d’Eau et 
d’Assainissement Collectif, ainsi que tout 
document y afférent, 
• la convention relative à l’intégration 
des ouvrages privés dans les réseaux et 
installations publics d’eau potable et 
d’assainissement, dans les conditions prévues 
aux règlements de service d’eau et 
d’assainissement collectif, ainsi que tout 
document y afférent. 

2021DC/155 

Règlement de service de 
l’Eau Potable 

DECIDE :  
- d'adopter le règlement de service d’eau 
potable tel qu’annexé ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 
 
M. Pascal LE JEAN 
étant sorti. 

2021DC/156 

Contrat d’affermage du 
service d’Eau potable - 
Avenant n°10 

DECIDE :  
- d'approuver les termes du projet d’avenant 
n°10 au contrat d’affermage du service public 
d’eau potable annexé ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 
 
M. Pascal LE JEAN 
étant sorti. 

2021DC/157 

Modification du périmètre 
d’Eau du Morbihan 

DECIDE :  
- de prendre acte de la réduction du périmètre 
de Eau du Morbihan, au 31 décembre 2021, 
conséquente à la disparition juridique de 
Centre Morbihan Communauté ; 
- de prendre acte des demandes d’adhésion à 
Eau du Morbihan formulées par délibérations 
d’une part de Centre Morbihan Communauté 
et, d’autre part, des Communes du territoire 
de deux EPCI à fiscalité propre issus du partage 
de Centre Morbihan Communauté ; 
- d’approuver l’extension du périmètre de Eau 
du Morbihan, sur les territoires des deux 
Communautés de Baud Communauté et 
centre Morbihan Communauté, sous condition 
de confirmation de la demande d’adhésion par 
ces dernières ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/158 

Pôle d’Echanges 
Multimodal – Conventions 
de financement du 
passage souterrain 

DECIDE :  
- de prendre acte de la nécessité de réaliser ces 
travaux d’aménagements du passage 
souterrain ; 
- de valider la participation d’Auray Quiberon 
Terre Atlantique de l’ordre de 70 000 € HT à 
ces travaux ainsi que la répartition financière ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 
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2021DC/159 

Approbation des 
attributions de 
compensation définitives 

DECIDE :  
- de fixer les attributions de compensation 
définitives pour 2021 selon le tableau ci-dessus 
au regard de l’évaluation des charges arrêtée 
par la CLECT et approuvée à la majorité 
qualifiée des conseils municipaux ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/160 

Constitution de provisions 
pour dépréciation des 
restes à recouvrer 

DECIDE :  
- de constituer des provisions pour 
dépréciation des restes à recouvrer dans les 
conditions suivantes : 
- Budget principal : 4 100 €, 
- Budget assainissement collectif : 
600 €, 
- Budget assainissement non-collectif : 
700 € ; 
- de comptabiliser ces provisions au compte 
6817 « Dotations aux provisions/dépréciations 
des actifs circulants » ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

2021DC/161 

Décision modificative n°2 
du budget principal 

DECIDE :  
- d’adopter la décision modificative n°2 du 
budget principal dans les conditions suivantes : 
- de charger le Président et le comptable 
assignataire, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 
 
Mmes Stéphanie 
DOYEN et Chantal 
MAHIEUX étant 
sorties. 

 

Décision Modificative N°2    

Budget Principal    

Section de Fonctionnement :    

Dépenses Montant Recettes Montant 

011/611/812 - Contrats de 
prestations de services 

565 600,00 €     

011/6358/812 - Autres droits 84 400,00 €     

011/6162/815 - Assurance 
obligatoire dommage 

138 600,00 €     

011/611/815 - Contrats de 
prestations de services 

11 400,00 €     

65/6574/90 - Subventions de 
fonctionnement aux associations 
et autres personnes de droits 
privés 

16 800,00 €     

65/657358/830 - Autres 
groupements 

38 200,00 €     
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65/65738/90 - Autres organismes 
publics 

14 000,00 €     

65/65738/020 - Autres 
organismes publics 

11 000,00 €     

023/01 - Virement à la section 
d'investissement  

-880 000,00 €     

Total dépenses de 
fonctionnement  

0,00 € 
Total recettes de 
fonctionnement 

0,00 € 

 
Section d’Investissement :    

Dépenses Montant Recettes Montant 

Opération 25 Déchèterie 
Quiberon -2315/812 - 
Installations, matériel et outillage 
techniques 

750 000,00 € 
021/01 - Virement de 
la section de 
fonctionnement 

-880 000,00 € 

Opération 116 Ordures 
Ménagères - 2313/812 - 
Constructions 

-1 400 000,00 € 
16/1641/01 - 
Emprunt en euros 

-414 500,00 € 

Opération 112 Patrimoine - 
2088/70 - Autres immobilisations 
incorporelles 

280 000,00 €     

Opération 23 Fonds de concours -
2041412/020 - Bâtiments et 
installations 

-300 000,00 €     

Opération 21 Fibre optique -
2041512/820 - Bâtiments et 
installations 

-121 000,00 €     

Opération 21 Fibre optique -
2041513/820 - Projets 
d'infrastructures d'intérêt 
national 

-503 500,00 €     

Total dépenses 
d’investissement  

-1 294 500,00 € 
Total recettes 
d’investissement 

-1 294 500,00 € 

 

Décision N° Titre Objet Vote 

2021DC/162 

Autorisation d’engager, 
liquider, mandater les 
dépenses 
d’investissement avant le 
vote du budget 2022 

DECIDE :  
- d’autoriser le Président à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement de 
2022 avant le vote du budget 2022 dans la 
limite du quart des crédits ouverts pour 
l’exercice 2021 au regard du tableau ci-
dessous ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 
 
Mme Stéphanie 
DOYEN étant sortie. 

 

 

 Crédits ouverts 2021 
(BP + DM + RàR 2020)  

25% 

BUDGET PRINCIPAL     

Opération 11 - zones d'activités 43 197,94 € 10 799,49 € 

Opération 12 - patrimoine 538 589,89 € 134 647,47 € 

Opération 13 - transport urbain 26 000,64 € 6 500,16 € 

Opération 15 - pistes cyclables 175 158,88 € 43 789,72 € 
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Opération 16 - ordures ménagères 845 710,46 € 211 427,62 € 

Opération 17 - plan d'échange multimodal 313 859,78 € 78 464,95 € 

Opération 19 - fonds de concours 54 167,00 € 13 541,75 € 

Opération 111 - zones d'activités 237 100,00 € 59 275,00 € 

Opération 112 - patrimoine 2 181 600,00 € 545 400,00 € 

Opération 113 - transport urbain 310 000,00 € 77 500,00 € 

Opération 115 - pistes cyclables 663 000,00 € 165 750,00 € 

Opération 116 - ordures ménagères 6 138 589,54 € 1 534 647,39 € 

Opération 128 - PLH 2022 - 2027 210 000,00 € 52 500,00 € 

Total 11 736 974,13 € 2 934 243,53 € 

BUDGET ALIMENTATION EN EAU POTABLE     

23 - Immobilisations en cours 5 451 887,38 € 1 362 971,85 € 

Total 5 451 887,38 € 1 362 971,85 € 

BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF     

Opération 30 - réhabilitation des réseaux 60 506,29 € 15 126,57 € 

Opération 12 - extensions des réseaux 35 525,59 € 8 881,40 € 

Opération 13 - sécurisation des réseaux 11 297,95 € 2 824,49 € 

Opération 14 - station d'épuration 53 622,64 € 13 405,66 € 

Opération 16 - marché à bons de commande, divers 81 693,51 € 20 423,38 € 

Total 242 645,98 € 60 661,50 € 

BUDGET ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF     

21 - Immobilisations corporelles 8 500,00 € 2 125,00 € 

4581001 - réhabilitations ANC LOCOAL MENDON 12 846,50 € 3 211,63 € 

4581002 - réhabilitations ANC CRACH 539 704,67 € 134 926,17 € 

Total 561 051,17 € 140 262,79 € 

 

Décision N° Titre Objet Vote 

2021DC/163 

Modification 
d’Autorisation de 
Programmes/Crédits de 
Paiement (AP/CP) 

DECIDE :  

- d’approuver la prolongation de l’autorisation 
de programme et la révision de l’échéancier 
des crédits de paiement pour le programme 
Fonds de concours sur le budget principal 
telles que définies dans le tableau ci-après : 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

 

FDC 

N°AP  Budget Libellé programme  Opération 
Montant de 

l’autorisation de 
programme 

AP-4 Budget principal Fonds de concours Opération-23 1 535 000,00 €  

     

Echéancier indicatif du montant des crédits de paiement 

CA 2018 CA 2019 CA 2020 CP 2021 CP 2022 

138 000,00 €  412 204,00 €  123 222,00 €  561 574,00 €  300 000,00 €  
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- d’approuver la révision de l’échéancier des crédits de paiement pour le programme Déchetterie de Quiberon sur le 
budget principal telle que définie dans le tableau ci-après : 

OM 

N°AP  Budget Libellé programme  Opération 
Montant de 

l’autorisation de 
programme 

AP-7 Budget principal 
Déchèterie de 

Quiberon 
Opération-25 2 784 900,00 €  

     

Echéancier indicatif du montant des crédits de paiement  

CA 2019 CA 2020 CP 2021 CP 2022  

26 364,48 €  7 520,40 €  1 750 000,00 €  1001 015,12 €   

- d’approuver la prolongation de l’autorisation de programme et la révision de l’échéancier des crédits de paiement 
pour le programme Fibre Optique telles que définies dans le tableau ci-après : 

FIBRE OPTIQUE 

N°AP  Budget Libellé programme  Opération 
Montant de 

l’autorisation de 
programme 

AP-2 Budget principal Fibre optique Opération-21 2 374 043,23 € 

 

Echéancier indicatif du montant des crédits de paiement 

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CP 2021 CP 2022 

526 983,24 €  526 983,24 €  574 605,36 € 120 971,39 €  -   €  624 500,00 €  

- d’autoriser M. le Président à signer tout document y afférent. 
 

Décision N° Titre Objet Vote 

2021DC/164 
Modification du tableau 
des emplois - Créations et 
modifications de postes 

DECIDE :  
- de modifier le tableau des emplois suite aux 
avancements de grade 2021 à compter du 
20 décembre 2021 : 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 

 

Nombre de 
postes 

Grade actuel Nouveau grade 

3 Rédacteur Rédacteur principal de 2ème classe 

2 Educateur de jeunes enfants 
Educateur de jeunes enfants de classe 

exceptionnelle 

1 
Educateur des activités physiques et 

sportives (ETAPS) 
Educateur des activités physiques et 

sportives principal de 2ème classe 

1 
Educateur des activités physiques et 

sportives principal de 2ème classe 
Educateur des activités physiques et 

sportives principal de 1ère classe 

1 Ingénieur  Ingénieur principal 

1 
Adjoint administratif principal de 2ème 

classe 
Adjoint administratif principal de 1ère 

classe 

1 
Adjoint technique principal de 2ème 

classe 
Adjoint technique principal de 1ère classe 

1 Ingénieur en chef hors classe Ingénieur général 

1 Ingénieur principal Ingénieur hors classe 



 
Conseil communautaire du 10 décembre 2021 – Auray Quiberon Terre Atlantique -  12 

- de modifier au tableau des emplois les postes permanents à temps complet comme suit, à compter du 1er janvier 
2022 : 

Intitulé du poste modifié Ancien grade Nouveau cadre d’emplois 

Technicien en charge du suivi 
des travaux (direction de l’eau) 

Technicien principal 1ère classe Techniciens territoriaux 

Cadre d’emplois Ancien intitulé du poste Nouvel intitulé du poste 

Ingénieurs territoriaux 
Ingénieur bâtiment ingénierie 

et patrimoine 
 Ingénieur responsable Unité VRD 

- de créer les postes suivants à compter du 1er janvier 2022 (suite réussite concours) : 

Cadre 
d’emplois 

                                         Emploi 
Nombre 

d’emplois créés 

Filière technique 

Techniciens 
territoriaux 

Technicien bâtiments et logistique 
1 emploi permanent à temps complet 
sur le cadre d’emplois des techniciens 
territoriaux 

Techniciens 
territoriaux 

Encadrant des chantiers d’insertion  
1 emploi permanent à temps complet 
sur le cadre d’emplois des techniciens 
territoriaux 

- de créer les postes suivants à compter du 1er janvier 2022 : 

Cadre 
d’emplois 

                                         Emploi 
Nombre 

d’emplois créés 

Filière administrative 

Attachés 
territoriaux 

Responsable de l’Unité prévention et 
sensibilisation (service PVD) 

1 emploi permanent à temps complet 
sur le cadre d’emplois des attachés 

territoriaux 

Rédacteurs 
territoriaux 

Gestionnaire financier (service PVD) 
1 emploi permanent à temps complet 

sur les cadres d’emplois des rédacteurs 
territoriaux 

 

Filière technique 

Ingénieurs 
territoriaux 

Responsable de l’Unité Traitement – 
Exploitation et Projets Neufs (service 
PVD) 

1 emploi permanent à temps complet 
sur le cadre d’emplois des ingénieurs 
territoriaux 

Techniciens 
territoriaux 

Chargé des études et travaux (service 
PVD) 

1 emploi permanent à temps complet 
sur le cadre d’emplois des techniciens 
territoriaux 

- de préciser qu’en cas de recrutement infructueux de fonctionnaires, les fonctions sus mentionnées peuvent être 
exercées par des contractuels relevant des catégories hiérarchiques afférentes, dans les conditions fixées à l’article 3-
3. Leur traitement sera calculé par référence à la grille indiciaire de la fonction publique territoriale ; 
-de modifier en conséquence l'annexe 1 de la délibération n°2016DC/173 du Conseil communautaire en date du 
25 novembre 2016 ; 
- d’inscrire au budget les crédits correspondants ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout document y afférent. 
 

Décision N° Titre Objet Vote 

2021DC/165 

Mise à jour des 
délégations du Conseil 
communautaire au 
Président 

DECIDE :  
- de donner quatre nouvelles délégations au 
Président afin : 
o de se constituer partie-civile pour 
toute action en justice au nom et pour le 
compte de la Communauté de communes ; 
o de conclure toute promesse 
unilatérale ou synallagmatique de vente, et la 
réitération par acte authentique en la forme 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 
 
Mme Amélie FUSIL-de 
ROBIANO étant sortie. 
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administrative ou notariée, pour toute 
acquisition ou cession immobilière pour le 
compte de la Communauté de communes dont 
le montant est inférieur ou égal à 500 000 € 
hors frais d'acte et de procédure, et approuver 
les conditions de rémunération des 
intermédiaires ; 
o de déposer toute autorisation et 
demande d’urbanisme et environnementale 
(permis de construire ou de démolir, permis 
d’aménager, certificat d’urbanisme, 
déclarations préalables, déclarations ou 
autorisations d’installations classées pour la 
protection de l’environnement, dossiers Loi 
sur l’Eau, autorisations environnementales 
uniques, autorisations de défrichement, 
dérogations pour destructions d’espèces 
protégées, etc…) relatives à des opérations 
portées par la Communauté de communes ; 
o d’exercer, au nom de la Communauté 
de communes, les droits de préemption définis 
par le Code de l’urbanisme, que cette dernière 
en soit titulaire ou délégataire par délégation 
d’une commune, quels que soient les 
domaines et/ou montants ou de déléguer 
librement l’exercice de ces droits selon les 
dispositions prévues au 1er alinéa de l’article L. 
213-3 de ce même Code ; 
- de supprimer l’attribution d’aides 
économiques dans les cadre du « Pass 
commerce et Artisanat » et des aides 
communautaires à l’installation en faveur des 
filières agricole et conchylicole ; 
- en cas d’empêchement du Président, les 
décisions relatives aux matières ayant fait 
l’objet de la présente délégation d’attributions 
pourront être prises par un Vice-président 
dans l’ordre des nominations ; 
- d’autoriser la signature de tout document y 
afférent. 

2021DC/166 
Approbation de 
demandes d’adhésion au 
Syndicat de la Vallée du 
Blavet de Centre 
Morbihan Communauté et 
Baud Communauté 

DECIDE :  
- d’approuver les demandes d’adhésion de 
Centre Morbihan Communauté et de Baud 
Communauté au Syndicat de la Vallée du 
Blavet ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 
 
M. Jean-Luc LE TALLEC 
étant sorti. 

2021DC/167 
Signature d’un Contrat de 
Relance et de Transition 
Ecologique (CRTE) avec 
l’Etat 

DECIDE :  
- d’approuver le Contrat de Relance et de 
Transition Ecologique annexé à la présente 
délibération ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée 
à l’unanimité 
 
M. Jean-Luc LE TALLEC 
étant sorti. 

 


